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MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANCE.
Paris , le 7 janvier. — M. Tupinier, directeur 

des ports au ministère de la marine , a e'te' pro
clame' député à Quimperle' , en remplacement de 
M. de Kerinorial. Il avait pour concurrent M. de 
Chateaubriand, qui n’a obtenu que 4g voix sur 125, 
M. Tupinier en a obtenu 76.

— Sur près de 21,000 ouvriers re'unis dansles 
maisons garnies de Paris, 20,000 sont occupe's.

( Journal de Paris )
— M. le comte de Kergolay et M. Diende', ac

tuellement ge'rant de la Quoiidienne, sont renvoye's 
devant le jury: M. de Kergolay, en raison de la 

I lettre adresse'e par lui au président de l’assemblée 
électorale de Méru , insérée dans le numéro de cette 
feuille du ia novembre dernier; M. Dieudé pour 
le même fait , et ; de plus , pour répondre de la 
publication de l’adresse de la députation légiti
miste de Bordeaux à Henri V, à l’occasion de sa 
majorité.

_— M. Cormenin, sur la demande de la Société 
aide-toi, le ciel t'aidera, a rédigé une pétition à la 
chambre des députés , demandant le suffrage uni
versel. M. Cormenin voudrait qu’on punit d’une 

, amende l’électeur absent sans motifs valables , et que 
celui qui, pour remplir sou devoir électoral, aurait 
perdu une ou plusieurs journées de travail, en reçut 
la valeur sur sa demande.

,— On écrit de Bayonne , que le 3o Décembre lé 
général Lorenzo , après uue action fort vive , a 
battu les insurgés navarrois à Los Arcos. Ils se 
sont retirés du côté de Logrogno. ( Bult. du soir.)

— On a reçu un courrier de Madrid qui annonce 
que M. Martinez avait cessé d être ministre des fi
nances. Il est remplacé ad interim par M. Burgos, 
ministre de l’intérieur ( del fomento. ) On parlait 
de M. Colonga pour remplacer M. Martinez.

— En conséquence du décrêt de la reine quia 
prolongé de vingt jours l’amistie accordée aux ré

voltés , le général Quesada a publié un ban par le
quel il invite encore les insurgés à se présenter 
aux autorités des lieux d’ou ils seraient partis en 
faisant remise de leurs armes , uniformes, muni
tions , chevaux etc. Sont exepte's de cette mesure 
les chefs Merino, Balmaséda, Cuevillas, Villalobos 
Lauderas , Guadrado, Garaza ; don Bazilio Garcia , 
et autres iudividus des juntes carlistes. Ceux qui 
livreraient les chefs ci-dessus recevront une récom
pense de 10 , 000 réaux ( 25oo fr. ) pour le pre
mier, 5ooo réaux ( 1200 fr. ) pour les trois sui
vant, et 2000 réaux( 5oo fr. ) pour tous les autres.

•— Un théâtre d’un nouveau genre va s’ouvrir à 
Paris, et déjà des travaux sont commencés pour for
mer au milieu de la salle Vantadour un port où les 
escadres de toute l’Europe viendront tour à tour 
Jeter l’ancre.

Voici quelques détails que nous empruntons au 
prospectus du théâtre Nautique :

« Un vaste bassin occupera toute l’étendue de la 
scène nautique. L’eau, limpide et pur, parce qu’elle 
Sera fréquemment renouvelée , sera maintenue au 
niveau nécessaire pour que de toutes les parties de 
la salle on puisse en voir la surface. Le bassin sera 
disposé de manière à figurer aux regards du spec
tateur une superficie immense sur laquelle seront 
répandus , à l’aide de divers procédés , les objets 
qui entrent dans la composition de décor. Ils se
ront isolés , suivant le besoin de la représentation , 
laissant un jeu naturel à l’eau et à la lumière, et 
ttiultipliant les aspects de la scène par la variété de 
surs combinaisons. L’étendue réelle du bassin per
mettra d’y mettre en mouvement des barques d’une
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grande dimension. Ces batimens grossis par la dou
ble illusion de l’optique et de la peinture, offriront 
image la plus complète et la plus vraie de vaisseaux 

voguant en pleine mer. »
— On lit dans lé Temps :
« Boyeldieu , 1 auteur de tant de charmans ou

vrages qui ont été chantés sur tous les théâtres du 
monde entier, Boyeldieu , devenu vieux et malade, 
est devenu pauvre. On peut prononcer ce mot sans 
crainte de blesser un homme de cœur et de talent, 
car si le public est ihgrat et injuste quelquefois 
envers les riches, il est toujours équitable, bon , 
genereux , il retrouve toujours son ame et son 
cœur, quand il apprend que ceux qui l’ont ému 
et interesse' se trouvent dans la détresse. Ce n’est 
pas là précisément la situation de Boyeldieu ; mais 
l homme qui a été chargé de tous nos plaisirs pen
dant quinze ans, a besoin aujourd’hui d’un em- 
p 01 modique pour vivre. Il sollicite la modeste 
place de conservateur du dépôt de musique de la 
bibliothèque royale ou du conservatoire. On ne re
fusera pas un asyle à la vieillesse de Boyeldieu qui 
a incontestablement fait faire à la musique en 
France un grand progrès. Non certes, et tout ce 
qui porte un cœur d’artiste sollicitera en faveur 
de Boyeldieu. Rossini qui est riche , ne voudra pas 
que Boyeldieu meure dans le besoin; il ira deman
der au ministre ce qu’il ne demanderait pas pour 
lui-même , la récompense due au mérite indigent. 
M. Scribe qui est plus riche encore, et quiTloit 
tant à la collaboration de Boyeldieu, fera certai
nement atteler ses chevaux à sa carosse , et ne sor
tira pas du ministère avant qu’on ait pourvu à 
l’existence de celui qui lui a valu plus d’un succès. 
Nous l’espérons , nous en sommes sûrs , il n’esj 
pas un auteur en crédit , qui ne s’empresse de faire 
la même démarche. Mais qu’ils ne l’oublient pas , 
on peut mourir; et s’il arrivait que Boyeldieu ex
pirât quelque jour, dans l’indigence, voyez quelle 
honte ce serait pour ce temps de faste et de plai
sirs, où Ion se pique de récompenser tous les 
mérites et d’ouvrir l’oreille à toutes les hautes in
fortunes! ■

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Fin de la séance du 6 janvier. — La chambre 
après avoir entendu M Guizot , en réponse à m! 
Berryer passe à la discussion des articles de l’adresse.

M. le président met successivement aux voix les 
5 premiers paragraphes , qui sont adoptés sans dis- 
cassion.

§4-® L’activité de l’administration, la fermeté 
de la magistrature , le courage de la garde natio
nale et de 1 armée , notre loyal concours sont d’im
posantes garanties pour la répression de ces tenta
tives anarchiques que repousse d’ailleurs l’opinion 
du pays qui sont frappe'es d’impuissance par la ré
probation publique , etc.

MM. Portalis et Salverte proposent d’ajouter 
après ces mots : Le courage de la garde nationale 
et de 1 armee, ceux-ci : La sagesse et l’indépendance 
des jures.

M. Salverte : ( Aux voix ! aux voix ! ) L’amende
ment me semble combler une lacune qui ne devrait 
pas exister à côté du souvenir accordé à la garde 
nationale et à l’armée, il est impossible de ne pas 
rendre le témoignage analogue au jury. Cela est d’au
tant plus necessaire, qu’on lui a reproché à cette 
tribune de manquer d’indépendance.

M. Portalis : Il faut s’expliquer franchement. On 
nous a fait pressentir quelques modifications à l’ins
titution du iury. Eh bien , messieurs, l’amendement 
fait disparaître l’idée que;la chambre s’associe à 
toute intention de modifier l’institution du jury. 
(Aux voix ! aux voix ! ) ‘ J

L amendement est mis aux voix. Une première
epreuve est douteuse. (Vive agitation.) P
jur/p ' Barr0t • Qu’est-ce que vous ferez sans le 

M- Ch. Dupin prononce , an milieu du bruit
q Mq"o JT0 ? Tl" “T6“®'“ au côte' ë;>uche. ’ 

M. O. Barrot : Il est bien entendu que c’est un 
blâme contre le jury. 4 Un

L épreuve est renouvelée.
Après une assez longue hésitation du bureau l’a 

mendement est rejeté. ’ 1 a’
M. Odillon Barrot : Vous n’avez pas le courage 

d attaquer directement le jury; vous le blâmez par 
mesure legis ative. Ayez donc le courage de faire une
proposition ! (Agitation.) 5 “ne
se “Æt/feim i "taiS dU 8°UVer"ement ’ elle

éhclefrfZ9 : V°US 0UbHeZ qUe leS iure's sont les
électeurs.' V°US " V°UleZ PaS chan8er ^

Le paragraphe est ensuite adopté. 
ta,b„ <!'«•. Vive ,gi-

Séance du 7 janvier. — L’ordre du jour est la 
suite de la discussion sur le projet d’adresse,

Un amendement au paragraphe 5 qui sollicite 
surtout pour 1 agriculture l’attention du gouverne
ment , est adopté. °

M. de Tracy , sur le même paragraphe, propose 
de mettre au heu de tette phrase : ,, Tout ce qui in- 
eresse les classes laborieuses , tout ce qui pour 

but de répandre et d’honorer le travail. » ^
« Tout ce qui tend à accroître les moyens d’exis

tence et les ressources des classes ouvrières, en 
augmentant la demande du travail et la juste ré-

M. Ch. Dupin. Déplore les doctrines qu’on prêche 
aux ouvriers et prétend que la république réorga
niserait la république dans le sang. ( Au centre :

M. Garnier.Pagès. S'étonne que les ministras pro
voquent des explications républicaines. Cette dis
cussion dit-il , est dangereuse. (Vive interruption 
au centre.) r

M. B aille t : Non, elle n’est pas dangereuse. 
(Bruit^I'rvll0t ’ E 6 " est danSereuse que pour vous.

Une foule de voix : Parlez, parlez.
M. Fulcheron : Mes chers collègues.....(Rire gé

néral. )
M. Garnier-Pagès : La discussion provoquée par 

les ministres est dangereuse, ou si on ne veut 
pas qu elle soit dangereuse elle est infâme, car elle 
est un piege.

Dans ma pensée nous ne voulons pas le bonheur 
des uns aux dépens de bonheur des autres, nous 
voulons le bonheur de tous autant que cela peut être.

L orateur raconte qu’il a vu à Toulon des pê
cheurs qui gagnaient 12 sous par jour et qui ne se 
souvenaient pas d'avoir mangé un seul jour assez 
de pain pour se rassasier. ( Bruit. —Une voix : c'est 
un mensonge. )

M. Garnier-Pagês : J’invite celui qui m’accuse 
d avoir dit un mensonge à se nommer, je ne souf
frirai jamais nn démenti de qui que ce soit (silence 
général.)

L’orateur parlant des coalitions dit quelles ne 
sont pas politiques, mais quelles pourront le de 
venir. Ce qu’il y a à faire, dit-il, cest ni)e re- 
tition plus exacte à l’impôt... Quand on sera le 
mandataire de tous; on s'occupera du bonheur de 
tous , les intri gans eux-mêmes seront obligés de 
songer au bonheur du peuple; en terminant l’ora
teur demande le suffrage universel.

Au centre, Ah ! ah !



L’amendement da M. de Tracy n’est pas appuyé'. 
Le § 5 est adopté.

Le § 6 relatif aux progrès de l’instruction popu
laire , le § 7 relatif à l’exécution des traités sont 
adoptés. Au départ du courrier, la discussion s’ou
vrait sur le § 8 relatif à l’état des finances. MM. 
Salverte et Lacuée proposent snr ce §, l’amende
ment suivant :

« Elle espère aussi qu’une sage et prudente éco
nomie , en examinant avec soin les charges de 
l'état, parviendra à les diminuer et à adoucir aussi 
le sort du peuple. »

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 9 JANVIER.

Un arreté royal du 9 janvier, porte :
La démission offerte par le sieur Vanderbelen 

(J. L. F.), de ses fonctions de conseiller à la cour 
d’appel de Bruxelles, est acceptée. Le sieur Van
derbelen est admis à faire valoir ses droits à la re
traite, et autorisé à porter le titre de conseiller ho
noraire à ladite cour.

— M. O’Sullivan est parti hier pour Vienne.
— M. Laurillard-Fallot, capitaine du génie, vient 

de composer un mémoire sur l’application de la 
vapeur h la défense des places , mémoire , à ce 
quon assure, de la plus haute importance ; et qui 
doit produire une révolution complète dans l’art 
des sièges , en prolongeant d’une manière presque 
indéfinie la durée de la défense.

M. Laurillard-Fallot a eu l’honneur de remettre 
son travail au roi, avant-hier mardi, en audience 
particulière.

LIEGE, LE îo JANVIER.
La chambre, des représentai s’est réunie le 9 et 

s’est occupée de la discussion du budget général 
des affaires étrangères.

— Des arrêtés royaux du 6 janvier accordent : 
Au sieur Newton (William ) , ayant élu son do

micile à Bruxelles, chez le sieur Pratt, Place Royale, 
an brevet dvmportation de cinq années pour un 
nouveau mode de fabrication de dentelles dites Bo- 
biuettes. Ce brevet est accordé au sieur Newton 
(William), sous la condition : i° qu’i! établira dans 
le pays une fabrique de dentelles dites Bobinettes , 
d’après le nouveau mode importé par lui , dans 
l’espace de six mois, à partir de la date du brevet, 
et 2° qu’il fera connaître ses machines et indiquera 
les moyens de s’en servir à tous les industriels du 
royaume qui lui en feront la demande moyennant 
une indemnité à convenir entre lui et eux , et, en 
cas de contestation , à déterminer par le gouverne
ment, sur l’avis d’experts et après avoir entendu 
la chambre de commerce et des fabriques de la 
province ;

Aux sieurs Vallée (Séverin-François) et De Ceu- 
leneer (Isidore-J.) , domiciliés à Bruxelles, un bre
vet d’invention de cinq années pour une machine 
propre à la fabrication d’un fil lisse et sans duvet.

— Un arrêté royal du 4jjanvier, autorise le bureau 
de bienfaisance de Visé (Province de Liège) a 
accepter la donation offerte anx pauvres de cette 
commune par ladame de Requilé (Marie Marguerite 
Sophie ) , veuve de Dodemont ( Urbain joseph ) 
consistant : r° en une rente au capital de 4,862 
fr. 62 c. , et 20 en une pièce de terre de la con
tenance de 5a perches 3o aunes.

—• On lit dans le Moniteur :
« Le gouvernement vient d’être informé , par son 

consul à Naples , qu’ensuite d’un arrêté du 11 dé
cembre dernier , rendu sur un avis de la surinten
dance de santé du royaume des Deux-Siciles, les 
navires belges seront provisoirement admis dans les 
ports de ce royaume, après avoir subi une quaran
taine d’observation de i4 jours. »

—On nous écrit d’Anvers , le 8 janvier : n L'Ant
werpenaar , nous a ramené hier au soir , sur sa non 
veile d’une insurrection à Utrecht. Dans son der
nier numéro , il soutient ce qu’il a avancé et à 
l’appui il cite l’extrait d’une lettre de Bois-le-Duc, 
en date du 6 janvier , annonçant de cette ville le 
départ de deux pièces de canon à destination
d.’Utrecht. Il ajoute que cette ville n’a pas de coîm

munications avec le reste de la Hollande , qu’elles 
sont tontes fermées !

» Une chose qui me prouve combien cette nou
velle est dénuée de fondement, c’est quil m’arrive 
à l’instant trois lettres datées d’hier,, l’une d’Ams
terdam , l’autre de, Rotterdam «t la troisième de La 
Haye et qui toutes trois se taisent sur cet important 
événement. Les journaux hollandais à la date de 
ce jour, sont également silencieux sur cette nou
velle. »

— On lit ce qui suit dans le Journal d’Arlon :
€ Hier, le concierge de la prison d’Arlon a été 

condamné par le tribunal de cette ville à huit jours 
d’emprisonnement pour avoir laissé évader , par 
sa négligence, trois détenus, l’un condamné pour 
vagabondage, et les deux autres prévenus du même 
délit. »

» On a remarqué que la vallée de Mersch qui, 
année commune, est inondée trois ou quatre foie , 
ne l’a pas été moins de douze fois, durant les six 
dernières semaines. La crue dss eaux a été si forte 
quon a craint que le pont de Mersch ne fut en
traîné par le courant. Une des arches s’est affaissée.

— Nous avons publié , il y a quelques jours , 
nn passage de la réclamation que M. Cockerill a 
fait insérer dans les journaux h propos du tableau 
de l’emploi des fonds de l’industrie, mis en lumière 
par M. Voglet , libraire à Bruxelles. Voici ce que 
répond aujourd’hui , en substance , l’éditeur de ce 
travail, au passage de la réclamation de M. Cockerill 
que nous avons reproduit :

« La rectification de M. Cockerill ne laisse pas 
moins subsister le fait de l’avance d’une somme de
1.200.000 florins à M. J. Cockerill et compagnie. 
Cette somme, en ÿ ajoutant la première mise 
du gouvernement dans la société , s’élevant à
1.500.000 florins, forme une somme totale de
2.700.000 fis.

« En admettant que la mise de fonds de M. Coc
kerill ait été égale à la première mise du gouverne
ment , le capital social serait de trois millions de flo
rins. En portant seulement le revenu decette somme 
à 5 p. c. par an , il y aurait de ce chef, pour quatre 
ans , un bénéfice de 600,000 fl. à partager en deux 
parts , dont 3oo,ooo florins pour la part du gou
vernement.

« Ajoutez à cette somme les intérêts à 3 p. c. seu
lement, pour le même espace de temps, de l’avance 
faite par le gouvernement de fl. 1,400,000 (y com
pris la somme de fl. 198,000 avancée à l’établisse- 1 
ment social ; sous la raison Yate et comp.) , et vous ‘ 
aurez un total de florins 468,000 que le gouverne- l 
ment aurait à revendiquer de M. J. Cockerill et 
compagnie. »

— La société de la Houillière du Val-Benoît vient 
-de mettre à la disposition du comité de secours de 
la paroisse de Sainte-Véronique, vingt voitures de 
chauffages.

— Le tribunal correctionnel de cette ville, dans sa 
séance d’hier, a condamné à i3 mois d’emprison
nement, 2 années de privation de ses droits civils, 
5o francs d’amende et aux frais, une femme nommée 
l’épouse Decbesne, convaincue d’attentat aux mœurs., 
pour avoir facilité la débauche de jeunes filles âgées 
de moins de 21 ans.

— On lit dans le Journal des Flandres :
« Il paraît qu’il y a un plan arrêté dans le camp 

orangiste pour arrêter on du moins diminuer con
sidérablement le travail des fabriques. Une maison 
de notre ville , qui, préférant ses intérêts réels à 
des intérêts de faction, continue à faire travailler 
ses ouvriers comme auparavant , a reça plusieurs 
lettres où on lui fait des représentations à ce sujet 
et où ou l’engage à changer de conduite ; faute 
de quoi , elle risque d’être signalée..... comme pa
triote !

» Il n’était plus besoin de ces intrigues pour 
montrer an public que la diminution du travail 
ne doit être attribuée ni à la révolution, ni au 
gouvernement qui en est né ; les hommes qui 
voient et réfléchissent, les ouvriers eux-mêmes , 
ont deviné la cause de tout ce qui se passe , et 
cette cause se révèle pins clairement de jour en 
jour.

» Ce matin, h ri heures, le conseil des prud’hom
mes a dû s’assembler pour examiner les griefs des 

J ouvriers manquant de travail

» Ainsi qu’ils l’avaient promis au gouverneur • 
les ouvriers sans travail viennent, dans une com
plainte écrite, d’exposer leurs griefs au roi. On 
nous assure qu’ils s’occupent aussi d’une contre- 
pétition à la chambre des représentans.

» Uu journal flamand de cette ville annonce 
que le gouvernement a affecté une somme de
200,000 francs à des achats de tissus de coton - 
comme moyen propre à soutenir l'industrie co
tonnière.

» Si cette nouvelle est vraie ; et nous en dou
tons pour plus d’une raison , il est à desirer que 
l’argent du trésor soit employé à l’avantage réel des 
ouvriers ; entre autres défauts à éviter, le gouver
nement sentira sans doute qu’il ne doit rien 
acheter des fabricans qui veulent laisser l’ouvrier 
sans travail , ou préjudicier d’une manière quel
conque , aux intérêts généraux du pays.

— Des plaintes se sont élevées , dans le sein de 
la représentation nationale, coutre le décret du con
grès du 29 juin i83i , qui a réduit à 33 centimes 
par 100 kil. le droit d’entrée sur les bouilles fran
çaises. L’effet de ce décret a été prodigieusement 
rapide En i83o la quantité de houille importée en 
Belgique a été de 107,600 kilog. , et en l83a de
13,875,480 kil.

— On lit dans les feuilles anglaises du 6 :
« Les journaux de Singapore jusqu’au 22 août, 

rapportent que l’île de Java était fort tranquille , 
mais que le Podang est dans un état de grande 
agitation., et que les indigènes tiennent tête aux 
troupes hollandaises.

» Gn pensait que le gouvernement de Batavia ne 
réussirait pas â soumettre Sumatra, et que c’est 
une entreprise désespérée. Ces journaux font en
core mention des troubles qui ont éclaté dans le 
petit royaume de Jambi , sur la côte est de Su
matra , et de l’envoi vers ce point de troupes hol
landaises. »

» Selon les dernières nouvelles de Rio-Janéiro, 
il règne une parfaite tranquillité dans le Brésil.»

— Une lettre de Vienne, du 3o décembre, porte 
qu’afin d’éviter une collision entre la Russie et 
l’Angleterre, le cabinet autrichien est entré en pour
parlers avec le cabinet russe , et qu’un traité doit 
avoir été signé entre les cours d’Autriche par le
quel les deux gouvernemens garantissent l’existence 
de l'empire turc même dans le cas éventuel de la 
chûte de la dynastie qui y règne maintenant et 
cela avec exclusion de celle de Mèhernet Ali. On 
apprend que le priuce de Metternich en a donné 
communication, il y a deux jours, à l’ambassadeur 
anglais sir Frédéric Lamp, lequel doit avoir donné 
son entière adhésion à une négociation qui ne peut 
que porter les fruits les plus heureux dans l’in
térêt de la conservation de la paix.

— On mande de Vienne, le a5 décembre :
» On assure qu’une société de riches particu

liers s’est cotisée pour établir des chemins de fer 
dans les localités les plus rapprochées de la capitale.

— La garnison de Maestricht est entièrement re
nouvelée depuis le 4 janvier.

— Le nomhre de bâtimens dont se'coniposait la 
marine militaire hollandaise au i8T janvier de cettei 
année, était de 76 bâtimens, dont voici l’énumé
ration :

2 vaisseaux de 84 canons et 6 de 74 ( dont 3 sur 
le chantier ), un de (vaisseau-caserue), 3 de 60 
(dont 2 sur le chantier ), 16 de 441 T 8e 32 , 13 
de 28 , 4 de 20 > 10 de r8, 4 de \\ , 1 de 12 , 1 
de 9 et 2 de 8, ainsi qu’un bâtiment d’exercice , 2 
bateaux à vapeur et 4 vaisseaux de transport.

— Pendant l’année i833 il est entré à Rotterdam 
2049 navires et sorti 1962 , ce qui fait i65 de 
moins dans les arrivages et 269 dans les départs de 
moins qu'en i832. Parmi les navires entrés , 33 ve
naient de Batavia , 2 de Padang , 2 de Sarabaya , 10 
de Surinam et 3 de Canton en Chine.

Dans la même année i833, il est entré 3i2 na
vires à Schidam, dont 86 venant de Sunderland et 
aujres ports anglais , chargés de charbon de terre , 
et 226 venant des ports du Nord , chargé de grains. 
De plus il a été apporté par divers bateaux du Rhin 
16,609 lasts de seigle et 8,237 ^’autres grains, ce



qui presente une difference de 5,827 lasts de moins 
qu’en r83t2.

Sur les 270 hâtimens de mer qui, dans le courant 
de l’anne’e i833 , sont entre's dans le port de Dor
drecht, on en compte 115 qui venaient d’Angleterre 
charge' de houille.

— Le Journal de Verviers, publie le relevé de 
la population de cette ville au 3i De'cembre i833. 
Le nombre total des habitaus monte à l8,8o5.jL«a 
décès ont execédé eette année les naissances de 
366, par suites des maladies qui on re'gne' pendant 
l'année. En comparant l’état du mouvement de la 
population de Verviers pendant lanne'e i832,avec 
celui de l833, ou trouve en excédant pour cette 
dernière anne'e, 35 naissances 9 mariages et 4*8 
de'cès.

— M Segard , maître fontainier de la ville St.- 
Omer, vient d’exécuter au château de Wisbec j , 
près de Bruxelles, appartenant à M. le comte de 
Wompuch, un puits fore' dit arte'sien , qui fournit 
une eau jailissante à trois pieds au-dessous du sol et 
d’un volume de trois pouces cubes. La re'ussite de 
cet essai , le premier de ce genre en Belgique, a 
de'jh excite' l’intérêt d’un grand nombre de per
sonnes , d’autant plus que le prix modique de 1er 
e'cution mettra cette utile invention à la porte'e d'une 
foule de propriétaires qui pourront y trouver une 
source de prospérité et d’agrément. On nous as
sure que le comte de Wompuch se propose de 
faire forer un nombre de puits «uffisans pour l’ali
mentation d’uumouliu.

— On lit ce qui suit dans le Courrier du Bas-
Rhin :

» La Suisse se prépare, soit h renouveler son 
traité de commerce avec la France , à condition que 
cette puissance abolira les prohibitions qui frappent 
toutes les productions manufacturières des cantons , 
soit à enlrer tout a fait dans le système des doua
nes prussiennes , et à fermer alors son territoire 
aux marchandises françaises. La Suisse orientale , 
qui est frontière de l'Allemagne , penche naturelle
ment pour les douanes prussiennesmais toute la 
partie occidentale de ce pays veut au contraire né
gocier avee la France.

» Cette question est de la plus haute importance , 
et mérite que le gouvernement et les chambres s'eu 
occupent le plus tôt possible. La ligne des douanes 
jrrussiennes peut être si préjudiciable au commerse 
français, qu'on doit se bâter d’accueillir les propo
sitions des cantons helvétiques. »

Voici le rapport d’an journal sur un nouvel es
sai de pont de fer. Nous le recommandons à l’at
tention des amateurs de ce genre de constructions 
et spécialement à MM. les membres de conseil de 
la régence de Liège :

» Encore un pont suspendu qui n’a pu résister 
à l’épreuve. On venait d’achever à Geaeve le pont 
de Bergues , construit sur le Rhone à sa sortie du 
lac Léman ; c’est une grande 8t belle construction. 
L’essai de ce pont n’a pas été heureux. Ou a fait 
passer quatre canons du calibre de seize, attelés 
chacun de qnatreà ciuqchevaux. Les pièces devaient 
passer d’abord de file , et ensuite deux de front. 
Les premières pièces ont passe au pas et les sui
vantes au trot. Sur cet immense travail, soutenu 
pav trois cents chaînons en fer, un seul anneau a 
cassé à cette première épreuve. On aurait du. sus
pendre les essais jusqu'à ce quil eut été remplace ; 
mais les pièces so sont presentees une troisième 
fois pour traverser le pont sur deux de front. Ar
més sur la troisième travée où la rupture avait 
eu lieu , ce poids énorme , portant sur des chaî
nes incomplètes , les a fait céder successivement ; 
l’arche , que l'on s'attendait à voir crouler , s’est 
affaissée sous les deux canons arrêtés sur son mi
lieu. Alors on a pu voir avec étonnement ces deux 
pièces et leur attelage soutenus sur le tablier par 
la résistance d’un seul anneau qui , heureusement, 
a tenu bon. Les conducteurs, qui ont fait preuve 
de courage, sont restés sur leurs chevaux, et les 
pièces sont reparties sans qu’on ait eu à déplorer 
d’autre accident que celui de l’affaissement de cette 
arche et de la rupture de neuf des dix chaînes 
qui lui servaient d’appui. L’examen apprendra si 
«e déplorable résultat est dû à un vice de construc
tion , à la mauvaise qualité des fers employés , ou 
à tju simple aecideuî.»

Une œuvre de bienfaisance et de patriotisme se 
prépare. Des polonais, traqués eu France eten Suisse 
par Nicolas et ses complices, cherchent snr notre 
terre hospitalière nn refuge contre la déportation en 
Afrique ou en Amérique , que médite la sainte-al
liance. Les souscriptions privées ne suffisent qu’à 
grande peine à leurs besoins les plus nrgens, et 
l’allocation d’un subside par la chambre, loin d’être 
définitivement arrêtée, sera combattue, assure-t-on, 
par plusieurs de nos représentais, ou du moins ré
duite, d’après toutes les espérances, à nn chiffre 
qui laissera trop peu pour vivre et trop pour mou
rir à ces déplorables martyrs de la plus sainte des 
causes.

Le comité central , établi à Bruxelles , en faveur 
dos réfugiés politiques, continue avec une infatigable 
persévérance la tâche honorable qu'il s'est imposée. 
Par ses soins, une exposition d’objets d’arts, sera 
ouverte, à partir du i5 de ce mois, au salon de 
M. Kerks, ferblantier, Grande Place , à Bruxelles. 
Un appel est adressé à la générosité des dames. Les 
moindres dons seront reçus avec reconnaissance , 
pendant toute la durée du mois , au local même , 
tons les jours de onze à deux heures. Les commis
saires délivreront les récépissés des dépôts. Au t5 
février, l’exposition sera fermée et les articles ven
dus ou mis en loterie pour le compte des réfugiés.

Plusieurs dames de Bruxelles ont offert de secon
der les membres du comité central pour l’arrange
ment de cette exposition qui sera sans aucun doute 
des plus brillantes.

On compte sur le concours des dames de Liège 
qui, toujours, se sont distinguées par la généro
sité de leurs sentiinens.

Les artistes aussi ne resteront pas iudifférens à 
ces actes d'humanité.

Les personnes qui auraient des tableaux , anti
quités ou curiosités quelconques de grand prix , 
susceptibles d’attirer la foule et d’augmenter ainsi 
les collectes , rendront un véritable service à l'en
treprise , en les adressant, seulement pour l’exhi
bition. Ces objets seront rendus aux propriétaires 
respectifs, aussitôt après la fermeture du salon.

Qu’on nous permette une autre considération \ 
elle est des plus graves , et nous n’avons pas besoin 
d’insister sur son importance.

Jusqu’ici le plus grand nombre des réfugiés en 
Belgique se compose de Polonais. Une autre nation 
ne tardera pas à réclamer chez nous le droit d'asyle 
pour ses plus généreux enfans.

Guillaume commence à lasser la Hollande comme 
il a lassé la Belgique ; et la patrie des Barneweldt, 
des Grotius , des de Witte , n’est pas sans receler 
de nobles cœurs qu’irritent le despotisme du maître 
at les rapines de son administration.

On ne peut se flatter que les efforts des patriotes 
bataves soient couronnés d’un succès immédiat. De 
premières tentatives compromettront d’abord les 
plus dévoués. Beaucoup viendront chercher mo
mentanément un abri à nos foyers.

Disposons-nous donc à leur assurer au moins le 
pain et le toit. (Communiqué.)

Le service fut définitivement constitué en (691. Sans doute il 
était loin encore d’avoir atteint le degré de perfectionnement au» 
quelil est parvenu de nos jours; cependant il offrait dès loi» 
tous les élémens d’un système régulier de communication et de 
transport. En 1719 , le revenu des postes et messageries s'éle
vait à 3,472,000 fr. ; M. Necker l’évalue , en 1784 , à f 0,300,000 
francs ; trois ans plus tard, il était affermé annuellement pour 
la somme de 12 Billions.

Les documens officiels publiés par l'administration , et dont 
nous allons extraire quelques chiffres , témoignent de l’accrois
sement progressif des recettes depuis 1815, accroissement dû 
à la multiplicité des relations commerciales , au goût des voya
ges qui se répand de jour en jour, au grand nombre d’habitans 
de la province et d’étrangers que ia célébrité de notre capitale 
attire dans son sein , aux améliorations enfin qui ont été succes
sivement introduites dans la marcha du service. On peut en ju
ger par le tablean suivaut :
En 1815 , les recettes des postes se sont élevées à 19,364.724 fr. 
En 1820 , » » 23,156 780
En 182 S , » * 27,272,247
En 1829 , . » 31,000,000
Et en 1833 ( premier semestre. ) » 17,428,000

On a remarqué qu’à l’époque du choléra le nombre de lettre» 
arrivant journellement des départemens à Pans, on partant de 
Paris pour les départemens , s’était prodigieusement accru 

Malle-postes — Avant 1819, le transport s’opérait par de* 
malle-postes à brancard attelées de trois chevaux , genre d'âtte- 
lage incommode , et qui nuisait à la célérité du voyage. Depuis 
ou a reconnu la nécessité de leur substituer des voitures plus 
légères , traînées par quatre chevaux , et dans lesquelles sont 
ménagées trois places pour des voyageurs ; elles soDt divisées en 
plusieurs compartlinens : l’un destiné aux‘voyageurs, 1« second 
au courrier , et lo troisième pour contenir les paquets de lettres, 
journaux et dépêches

Depuis le l*r janvier 1828, la correspondance, qui languis
sait auparavant sur beaucoup de points da royauar« , où 1rs 
lettres ne parvenaient quelquefois que de huit jours en huit 

j jours, par suite de la lenteur des communications établies ea- 
‘ tre les divers bureaux de peste de chaque contrée, a été ren

due journalière pour tous TJr, service spécial a été créé daus 
les campagnes : Cinq mille facteurs ruraux ( piétons ) parcou
rent de deux jours l'un au moins les trente-cinq mille com
munes qui ne possèdent pas d’établissement de poste, le par
cours journalier de ces facteurs est de 25,000 lieues environ , ou 
de 9,125,000 par en, *

Paris est le centre d» mouvement des postes. Esc treize grao« 
des routes de Besançon , Bordeaux, Brest, Caen, Calais, Cler
mont, Lille, Lyon, Mézièrea, Naatés, Botten Strasbourg et 
Toulouse, sont appelées routes de première' section. 
fjCeüeji de b deuxième section, an nombre de neuf, sont 
somme autant, d affluens de treize grandes routes dont nous 
venons de parler et dans lesquelles elles se jettent par deux 
embouchures dans les villes de Bordeaux , de Lysa et de Tou
louse , et| par «ne seule dans celles de Chàlons 3ur-Marne , de 
Moulins et de Trcyes. Ces neuf routes communiquent de Bor
deaux à Bayormê et à Toulouse, de Lyoa i Marseille et à 
Strasbourg , de Toulouse à Avignon et à Bayonne , de Chàlons à 
Nancy , de Moulins à Lyon, et de Troyes à {ûulhausen.

Le temps moyen que les malles postes emploient à parcou
rir la distance d’une poste ou 2 lieues «st de 46 minutes. La 
route sur laquelle le service des relais ae fût avec la plu* 
grande activité est celle de Bordeaux. Le courrier ne met que 
48 heures à la parcourir dans toute son étendue , qui est de 
77 postes ou 454 lieues;
Ce qui donas un temps moyen de 37 minut par poste.
Celui de Lille foumitsa course(30 poster); 

en 21 heures , temps moyen. 42
Ceux de Eouen et de Caen rivalisent de vitesse ; le premier 

franchit une distance de 15 postes (30 lieues) en 41 heures ; le 
second une distance de 27 postes (54 lieue») en 20 heures.
Temps moyen puur l’un et l'autre 44 minut. par poste.
De Paris à Clermont et à Mezisres , t. m. 45

De nouveaux troubles out éclaté hier à notre 
théâtre. Le spectacle devait commencer par 1« Ca
marade de Lit , pièce usée, comme on dit, jusqu’à 
la corde. A l’ouverture du rideau , de nombreux 
coups de sifflets saluèrent l’apparition des acteurs, 
et pendant assez long-temps les empêchèrent de se 
faire entendre. Tout-à-coup Amédée, qui se trou
vait en scène , fut accusé d’avoir fait un geste fort 
inconvenant ; alors l’orage redoubla et se dirigea 
tout entier contre l’acteur. La police est bientôt 
intervenue, et 1» spectacle s’est trainé assez paisi 
blement jusqu’à la fin de la représentation.

Nous apprenons que la commission qui s'était 
formée pour applanir les difficultés qui s’étalent 
élevées entre une partie du public et l’administra
tion du théâtre , a tenu hier une séance après la
quelle elle s’est dissoute.

STATISTIQUE.
Postes. —• L'établissement des postes ou estafettes en Erance 

est dû à Louis XX , qui te fonda au mois de juin 1464. L’édit 
qu’il publia à ce su]et est très sévère : il enjoint « aux maîtres 
de courriers de ne bailler aucuns chevaux à. qui que ce soit sans 
te maedf ment du roi, à peina de la vio. s

— Nantes et Strasbourg, — 46
— Lyon et Calais , — 47
— Toulouse , — 48
— Besançon, — 50

Routes de deuxième section.
La malle poste de Bordeaux à Bayonne parcourt

33 postes (66 lieues) ea 20 keare», t moy. 36 min. p. porte. 
De Chàlons à Nancy 24 pust. en 4 4 h. t. na. 40 
De Bordeaux à Toulouse34 — 25 — 44
De Toulouse à Avignon 46 — 34 — 44
De Troye à Mtlhausen 38 — 29 — 46
De Moulins à Lyon 23 — 4 8 — 47
De Lyon à Strasbourg 58 — 47 — 48
De Lyon à Marseille 38 — 32 — 50
De Toulouse à Bayonne 34 — 31 — 54

Le nombre tola! des postes parcourues pendant la cours de 
l’année est de 714,552 ,ou ds 4 <429,104 lieues

Petite posto. — On entend par petite poste le service des 
lettres qui se fait dans l’intérieur deî® vüte d'un quartier à 
l’autre. La petits poste pour Taris * été établie en 4760 , 
d'après un plan proposé par le conseiller «a parlement Cha- 
mousset. Quelques heures suffisent pour coffisauniquer d’un 
bout de la ville à l'autre. A peine fait-il jour , -:a reçoit au réveil 
un billet ésrit la veille avant huit heures du *oir. Lej coia- 

i mandes, les prospectus, les pétitions , les articles de jour
naux , le» |iaviUtions , tout cela confondu dans la boîte du 
facteur , se mêle , ae croise , franchit les pont» et les quartiers , 
sauta les ruisseaux et les «rrondissenoîns, bondit d'un bureau 
à l'autre, eï arrive à son adresse avee une prestesse et une 
exactitude admirables. Le service je fait par des facteurs à. 
pied et à cheval.

@n peut juger de l’activité d« la peine poste par les chif
fres suivans : il se distribue chaque jour dans la capitale, 
45,000 lettres venant de Taris, et 28,000 de la province; il 
faut ajouter à ce nombre 15,000 dépêches des départemens; 
total : 58,000 lettres i-Uibuées chaque jour_, ou plus de 21 
millions par air !



cesM’^et^OOB^^T i0UrnauX (, ce cfliffre s’accroît sans
)eS dipa!temen" P P31'“*1 j°Ur dePaiisPour

wiIgf«r*- V!^ bureaus autour de Paris, et les deus 
e Vel sallies et de Saint-Germain, correspondent trois 

tois par jour avec la capitale Un double service journalier 
est en outre établi entre Paris et toutes les villes situées dans 
un rayon de douze lieues.
de?“'a«“ deS retUtS' existe 4 ^administration centrale 

eaU dit : des rebuU ’ Pa,ce dVon y renvoie 
à cause dud6! TV TPU 3 “'T' à Ieur destination, soit 
«anses „Urde ,autidinaica l0tl suffisante > sod P°ur d autres 

Pn iS I fne f emplois ne sauraient remédier.
O 482T’„ 4,106,000 lettres sont tombées au rebut. Parmi 

mêmes‘ ' 26(?oon* °“1 *'eTfét'a Par Ies destinataires eux-adt™séès2à de d"? ,PaS ele reC,améeSi 182,000 étaient 
aaressees a des destinataires inconnus; 62,000 à des desti-
taires d*éHéS Sa“S ^ Tadresse '• 2.°°0 à des destina
nt. J f 8a"s lalsser d’héritiers ; 3,600 portaient des
m i!v !,pOS S''. P ? ,a C!' ' en oulle • 400 lettres chargées 
qui nom pas été réclamées. Parmi celles dont l’expédition
n’atienrmp J'000’. adr^sé« à des fonctionnaires,
Padt t /a«onn affrancl,ies ! 6-000 manquaient d'adresses 
narle 1 I iU.'sible ou incomplète. Je ne
été ouvertes5 6 ^ renvoyée8 à leur source, après avoir

Service de la Corse. - Deux bateaux à valeur partant
Ajaccio*^/►VVl df T0U,<!n’ l’UB Pour Bastia, l’autre pour 

I , i 1 dont e trajet n excede pas ordinairement viogt-
?a Corse6*110* ’ S°nt cbarg®s du service de communication avec

a été";rin9l*erre: - Au mois de juillet dernier, il 
celle dp t(e r” ie, 1 administration des postes françaises et 
destiné Grfnde-Bretagne , que les lettres de France , à 
ra?en?? de 'Angleterre, de l’Ecosse et de l’Irlande , se- 
P.mfi,.t,anSJp0r4ees *“us es. îours Par un service spécial en 
heure ËS ’ f Pal’iS a,Gal;ds' Pour arriver à Londres en 36 
,’nTe ’ et .qoo lea lettres d’Angleterre, d’Ecosse et d’Ir- 
anle, pour la France, seront expédiées de Londres pour 

ra is ou elles arriveront de même en 36 heures, tous les 
jours, excepte le mardi.
entrfhCFr? l'étTJr~ 11 existe des cnnventions de poste 
“j ® et P'usieurs puissances de l’Europe. Celle
qui a été faite avec l’Autriche date de 1826. Des traités du 
même genre ont été conclus avec tous les Etats limitro- 
pnes , excepte avec l'Espagne , qui s’est constamment refu- 
«ee a y accéder.

En outre, deux paquebots partant régulièiement de Bor- 
Franp V au ,Service de la correspondance entre la
A vne 'l la Vera-Cruz ), R.o-Janeiio et Buenos-
Ayres; les lettres traversent l’Atlantique, moyennant 1 franc 
60 centimes ; un journal paie 20 centimes.

PROGRAMME du CONCERT vocal et instrumen
talqmsera donné samedi n janvier i834, à la 
salle de la Société d Emulation , par H. Leo
nard , eleve de M. Rouma.

Ir' PARTIE,
lo 2"vf‘ture de don duan, musique de Mozart, 

par aus.'0"'6'10 P0U1' 16 ^V.P* Si101’1' - «écute 
3° Air chanté par M. Delnoz.
to 4 U' y,arië .H°ur le . exécuté parM. Loxhay , fils.
6° Air chante p?r M. Bouchy. 1

VanafionS. conceitantes pour deux violons, par Wasser
mann , exécutées par MM. Rouma et Léonard. P

20 PARTIE.
9o ^Luv®r^re d’Obéron , musique de Weber.

execute'll Ô P°Ur 16 Vi0l0a f‘ar Ma*seder
3° Air chanté par M. Bouchy.

PareMCM“ KSste°nUne.deUX clalil-ttes » Par Krommer , exécuté 

5° Romance chantée par M. Delnoz.
exécuté "par'fl. Léonard. Ÿ'U'°Ü ’ paf Maysedcr ( œnvre 15), 

Le concert commencera à 6 heures.
On peut d’avance se procurer des billets au prix de la sous, 

cription, rue d Amay , n° 652 , et le jour du concert au bureau 
Prix d’entrée 3 francs.

A VENDRE un beau CHEVAL propre à deux mains, avec 
selle bride , etc. , ainsi qu’un beau TILRURI tout neuf 
avec harnais , tres-bien garni en cuivre et généralement tous 
es effets de pansement, etc. S’adresser hôtel du Petit Pavil

lon Anglais, rue Souverain-Pont, n° 320 , à Liège. 59

A VENDRE
Une MAISON , située à Liège, rue derrière Ste. Cathe- 

ïfmmV74’ restaurée à Neuf, et consistant en une BOU- 
llQ-Uh donnant sur la rue, avec vitrine, belle cuisine, 
pompe a l’eau , quatre chambres à feu , avec deux étages , 
grenier au-dessus et deux grandes caves, on peut l’occuper 
de suite S’adresser à M« PARMENTIER , notaire, place de 
e Comédie , a Liège.

ItEGENCE DE LIEGE
ta l1,acede professeur de religion au collège municipal 

étant vacante , les ecclésiastiques qui désiraient y être nom
mes sont invités à en faire la demande écrite aux bourgmes
tre et echevins , sans différer.

Ces derniers recevront également les demandes qui leur 
seraient faites pour l’enseignement religieux dans les écoles 
communales de cetle ville.

Liège, le 9 janvier 1834.
Les bourgmestre et echevins, Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire DEM AN Y

( ) Le seize de ce mois , à neuf heures , pardevant M. Bouhy 
juge de paix , en son bureau , rue St-Jeau-en Ile , et nar le 
ministère du notaire'PAQUE , on VENDRA aux enchères pu- 
bliques , une MAISON sise à Liège, rue Cocraimont, n° 49 
a St-Severm , joignant à MM. Thonon et Bertrand. Aux con
ditions que Ion peut voir audit bureau et en l’étude dudit 
notaire, rue Souverain-Pont.

SOCIÉTÉS DE PARIS , LONDRES et BRUXELLES,

POUR LES PURIFICATIONS A BON MARCHÉ.
Bureau du Belge, Montagne de la Cour , n° 80 , 

à Bruxelles.
MAGASIN UNIVERSEL ,

Publie sous la direction de savans t de littérateurs- 
et d'arlistes.

A 5 fr. 2o c. par an. — io centimes la livraison, 
prise au bureau.

■ Aujourd’bu i que les publications de ce genre se sont con- 
«idçiablement multipliées , nous avons compris que , pourob- 
euir la preference sur toutes celles qui ont paru jusqu’à ce 

jour , nous demons faire mieux ! Notre papier est vélin su- 
perhn, nos gravures sont nombreuses et d’un dessin très-re
marquable; notre tirage est net, et le choix des articles ne 
laissera rien a désirer.

CONDITION DE LA SOUSCRIPTION.

Il paraîtra tous les quinze jours environ deux numéros du
inr" universel ;chaque numéro , composé de huit pages 
n-4 , sur papier vélin supertin , sera orné de quatre à iix 
elles gravurei et souvent d'un plus grand nombre.
A la nn de chaque année il sera délivré gratis aux souscrin- 

teuis un titre et une table raisonnée des matières renfermées 
dans le volume, qui se composera de cinquante-deux livrai-

thVe Je T* crnt treale'(JVlï Culon,,es > représentant la ma
llere de plus de douze volumes in-S" , il sera orné de trois
n.J“p f,ents planches, et son prix, cependant , n'égalera 
pas celui d un volume le plus ordinaire.
burealT* ^ chaque numéro est de dix centimes , pris au

PaH? BTUSCVt à ?rDXe,leM : au b",eau belse des sociétés de 
Fans, Londres et Bruxelles, Montagne de la Cour, n» 80 •
et dans le, provinces belges, chez les libraires , les d,lecteurs’
d;rtw,0S eS;iaUXvTb''rCa"X d’ab1°nnemf™ et par l'entremise des 
directeurs des Messageries publiques-
romance Preu |"°U1 all°"s,,|mblier ,e prospectus de LA 
ROMANCE et celui de L'UNIVERS PITTORESQUE.

ETAT CIVIL DE LIEGE da g janvier.

Naissances : 5 garçons 2 filles.
Mariages 4, savoir : entre Marie Jos. Julien Dandri- 

mont^, rue Sœurs de Hasque, et Louise Claudice Demet. 
rentiere, même rue.— Nicolas Henri Charlier, faubourg St- 
Léonard, et Catherine Robert, journalière , derrière St. Mar0 
tin. • Jean Erister, journalier, rue Beauregard, et Béa- 
trix Marnette , journalière, même rue.— Nicolas Grégoire, 
a la Goffe , et Catherine Anne Josephe Maquinay , rue Chaus' 
sée des Prez.

Décès : 3 filles , 2 hommes, 2 femmes, savoir : Henri 
Mennin , âgé de 74 ans, vernier , rue Grande-Bêche, veuf 
d Ag- Demet. — J. Jacq. Navard, âgé de 34' ans, tisserand , 
rue Neuve, époux de Jne. Dengis. — Catherine Ruteur , 
agee de 85 ans, rue Cheravoie, veuve de Henri Hanquet.

Me. Ant. Th. Dorothée Wouwermans, âgée de 47 ans
Donnea’ ^ MCUSC à 1Eau’ él>ouse de JosePh André De

0 Le seize janvier 1834, aux deux heures de relevée il 
sera procédé a la requête des héritiers bénéficiaires par’ le 
ministère de l’huissier FISSETTE . dans l’avant cour de la 
maison d arret de St-Léonard ; à Liège, à la VÈNTV dVP, 
jets MOBILIERS; consistant en literies, linges, vétemens 
bijoux et autres effets dépendant de la succession de feu Au- 
tome RALLY. Au comptant.

( )

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui vendredi, 10 janvier, par exlraordinaire, 

Grands exercices de M. Ch R.APPO, grand hercule athlé
tique et ai ademique. Le spectacle commencera nar une OUVERTURE â grand orchestre. 1

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Hier 9, dans la soirée, on a VOLE dans la cour du n° 
706, rue des Dominicains, un PANIER, contenant 2 cor
beilles en fayence anglaise, imprimée verte.

Récompense do la valeur à qui en donnera connaissance, 94

FORGES DE DIEUPART.
Adjudication definitive au plus ojfrant.

Le mardi 21 janvier 1834 , à 9 heures du matin „ l’union 
des créanciers de la faillite de feu Hubert Joseph Jacob 
vivant négociant à Waha, de concert avec les enfans de feu 
M. Lambert Lejeune, vivant propriétaire à Hainoir et M 
Joseph Libert, maître de FORGES à Chanxhe,’ expo
seront en VENTE définitive aux enchères publiques' nar le 
ministère dé M® BERTRAND, notaire à Liege ,.et par de
vant M. le juge de paix des cantons Sud et Ouest de la 
ville de Liège , en son bureau rue Saint-Jean , les Forges 
et Fourneaux de Dienpart, avec les jardins , préset terres en 
dépendant et y attenant.

1er Lot. — Une maison de maître, composée de 6 pièce, 
au rez de chaussée , quatre au premier étage;, six au second’; 
caves et greniers, hautfourneaux, forges avec 2 affineri'es,’ 
chaufferie, ateliers de mouleur et de oharon , bocard , la
voir, liiez , vantellerie , bûcher , hangars , loges de forgerons 
forge de maréchal , écuries, étables, fenil, magasins et au
tres bâtimens, et 3 bonniers 44 perches 60 aunes de jardins 
et prés, le tout ne formant qu'uu ensemble et joignant à la ri
vière de l’Emldève.

2® Lot. —Une pièce de terre et pâture , contenant 19 per
ches 80 aunes, située aux chemins de Xhennemont et de 
Dieupart.

3® Lot. — Un pré nommé le Pré du Roi, contenant 2 
bonniers 92 perches 69 aunes, situé à Dieupart, joignant au 
biez desdites forges au chemin de Dieupart à Sougné et à 
M. Grisard.

4e Lot. —Un pré nommé l’Ile Mâdelaine , divisé en deux 
contenant un bonnier 47 perches 25 aunes, plus un terrain 
inculte nommé Gravier de Sougné

Ces immeubles sont situés à Dieupart, commune d’Ay- 
waiHe , à 4 lieues de la ville de Liège , ils seront adjugés au 
plus offrant et dernier enchérisseur , la première enchère sur 
chacun des lots , servira de mise à prix.

S’adresser audit M« BERTRAND , notaire , pour connaître 
les conditions de cette adjudication.

COMMERCE.
F omis anglais du 7 janvier. -, Consol. , 90 1,4 0,0 ,0 — 

Fonds belges, 96 iq2. — Fonds hollandais , 50 1,2. '
Bourse de Paris. du 7 janv.— Rentes, 5 p. V 105 35. 

fin cour., 105 35 -Rentes, 3 V 76 00,’fin Voulant ,v6 25
— Aclmns de ,a banque, 1715 00 - Emprunt de la ville
9î 95I,S’ F 2 5V~ benVde,NaPles > 9‘ 89 ; fin courant ,9 'I Ti EniPr- Guehbard , 83 i\2 ; fin courant, 00 — Ken te 
perpetueUe. 5 p. <q0 66 1,2; fin courant, 66 1,2 ; 3 °. •
41 1 [4 : fin cour. 41 q4 ; différée , 00 0t0 - Cortès , 18 1,4. -4
te ,|'-d',I^ö?°- G,eC’ 000 °« - F ni p r. 
belge . 97 3|8 ; fin courant 97 3[8. - Empr. romain . 92 0 0
fin courant, 00 0j0. — Empr. de la ville de Bruxelles , 000.’

Dim q/ltVJ‘’rd‘T,ld". 7 4anV- Uetle active' 50 i|l6 00 
—Dito 94 1.^16 - Bill, de change, *22 3jl6. Oblig. du Svn-
'v'C.at 1* 8? 5"to ’ 72 °i00-— Rente des demi , 0,0 0|00
7^7,8 !!DDm ld|e«aCa°'onerCeA.9,8 1|8 ~ lîp",e f™icaise-, 

o 7[o. Ditto de 1833,010. — Obi. russe Ho*'», et Ce tfii 7,q
0|0 00. Ditto de 1828, 102 1,8 — Inscrip. russes , 66 li2 000
— Empr russe 1831 , 93 7|l6 00. - Rente perp. d’Esp 62 
HjlG-lhtto 41 lj4 00. —Dette diff. d’Esp. ,12 3.4 — Obi
met. Autriche , 94 1,8 à 1(4’— Lots chez Collais , 98- _ Cei t
R °e0,l): ~ 0blig' Danoises , 00 0,0. — Oblig dudÿidgn^ lTa OjoT’ 18 °l°- ~DiU0 Gleci 600 0,0 Lots

Changes.
Bourse d /dnvers, du 8 janvier.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux mois, là trois mois

a!
'46 7|8

P 36 P 
j 35 5,16 P

3[8 °(o p
12 A 11 92 1,2
47 5jl6 47 1
36 3,16 P* 36 3,16
35 5,8 135 7,16

Escompte 4 1,2 ”|„.
Effets publics. Belgique Dette active, 101 OiO 0 Td diff 

42 0,0 0. _ Oblig. de l’entr., 0 00. - Empr. de 48 miM 95 
1,2 00 Q,° 0. Id. de 12 mill., 0,0. Id. de 24 mill 0 0 0 ' — 
Hollande. Dette active, 2 1,2 , 88 A et 95 Id. différée, o’ OO. 
Oblig. synd, , 0 0(0 ,— Rent, remb,, 2 1,2,97 (,4 qo 0 P — 
Espagne. Guebb., 00 0,0. Id. perp. Paris , 5 p. c. , 41 1,4 OiÔ Q
îéé.pf 3,/5,8: ’62 j‘2 63 3(8 00 °' ldera de'd <m-

Arrivages au port d’Anversdu 8 janvier.
Le schooner anglais Elisabeth ,c. Richards, y. de Philadel

phie, charge de diverses marchandises.
Bourse de Bruxelles , du 9 janv. — Belgique. Dette aeliue-

My- ET24mil,v9î3'4
. 3I;.P■ ~ Espagne Gueb., 85 1[4 A. Perpétuelle Anvers. 
4 p. lg,48 0|0P. Id. Amst. 5 p. »j», 62 OjOSp. ïd. Pariî 
3 p. “joi 41 P. Cortès à Lond., 00 00. Dette dif., (2 3,4 P

Prix des grains au marché de Liège du g janvier.
Froment vieux l’heetolitra, U francs 92 cent. 
Seigle, id. 9 00J

f -T--?-. - . ■ ^—3

H. Lignac,,jropr, du Journal, rue du PaUd’Or,o» 622 . à Liège

i


